
prison 0» on captivité, ou quelles en "O'"» -1
;

chéos par !a maladie ou pav toute autre d.ffic«li.. qu.

,.e pourront faire les œuvre, susdite, ou du mo.,,,

q.elques-aues d'entre elle,, Nous leur accordons et

octroyons égaleme-t qu'un confesseur parmi ceux

: ueCentapprouvés pa, l'Ordinaire du lieu pu.ss.

commuer ces œurres de piété en d'autres ou les p o-

:rj«sq,a une prochaine époque et u.t.mer cel es

ou'; les pé„H»„ts pourront accomplir avec pouvo.

Téme de dispenser de 1. communion les enfants qu,

n'ont pas encore fait leur première communion.

En outre. Nous accordons à tons et a chacun de

fidèles, tant laïques qu'ecolésiactiques. séculiers et

vtuli^s d'un ordre ou institut quelconque même a

Nommer spécialement, la permission et la facul e de

por"ir se choisir pour confesseur un prêtre quelcon-

que séculier ou régulier, parmi ceu. ---t-»--^

approuvés, faculté dont pourront useï même les reli

Xuseslle; novices et les autres femmes qui vivent

Lus le; cloîtres, pourvu que le -»"/;;;;P;^

tiiouvé pour le, religieuses . ce confesseur pourra

pendant 1- susdit espace de temps absoudre, pour

cet e fois seulement et dans le for de la conscience,

ce^ou celles qui s'approcheront de lui pour lu. faire

leur confession et avec l'intention de gagne, le pre.

sent Jubilé et d'acomplir toutes les œuvres neces-

2es à cet eft-.t, des peines dexcommunioation

de suspense et des autres censures portées par o

droit ou «6 /.o».'"^ P»«r quelque cause <!"• «^

«f'
léme de celles réservées à l'Ordinaire du heu, e .

Nous-mcme et au Siège Apostolique, même dans le»

.••>^- i>i


